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CONPOMINIUM PES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT N°, .8 de,19J8 

Rendant exeoutoire la Deliberation N° 6 de 
l'Assemblee Representative des Nouvelles
Hebrides en date du 28 Juillet 1978, relative 
a l'Interdiotion de Sejour et a l'Aasignation 
a Residenoe. 

lES 'COl":NISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELLES-REBRIDES 

vu I l'artiole 2 (2) et l'artiole 7 du Protooole Franoo-Britannique 
de 1914; 

vu I lesartiolea 25 et 28 (3) de l'1Innexe a l'Eohange de Lettres 
effectue a LONDRES le 15 Septembre 1977 entre le Royaume Uni 
de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord et le Gouvernement de 
la Republique Frangaise " 

11 R R E TEN T I 

ARTICLE 1.- Est approuvee et rendue executoire la Deliberation 
ci-apres annexee de l'Assemblee Representative des 

Nouvelles-Hebrides I 

Deliberation N° 6 de 1978, relative a l'interdiotion 
de Sejour et a l'Assignation a Residenoe, 

ARTICLE 2.- Le present Reglement Conjoint sera enregistre, publie 
et oommunique part out ou besoin sera et entrera en 

vigueur pour compter de la date de sa publioation au Journal 
Officiel des Nouvelles-Hebrides. 

Port-Vila, le 26 Septembre 1978 

Le Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides, 

J ,S. CH.t.MPION 

L'Inspeoteur - General 
en mission extraordinaire, 
delegue dans les fonctions de 
Commissaire-Resident de France 
aux Nouvelles-Hebrides, 

J.J. ROBERT 



, 
ASS]Jt;:BLE]jj HEPRESENTll.TIVE 

DES 
NOUVE11ES-HEBRIDES 

AR-2/D/78-6 
28 Juillet 1978 
Original : frangais 

DELIBERATION N° 6 de 1978 

relative a l'interdiction de sejour et a l'assignation 
a residence. 

L'ASSEMB1EE REPRESENTATIVE DES NOUVELLES-HEBRIDES 

VU l'Echange de Lettres du 15 Septembre 1977 ; 

VU la deliberation de l'Assemblee Representative relative a la 
Reforme Judiciaire, adoptee le 20 Avril 1978 et les modifications 
subsequentes ; 

Dans sa seance du 28 Juillet 1978 

A ADOPT]) I 

ARTICLE 1. - Le paragraphe 6 (a) (b) et (c) ajoute par le reglement 
conjoint N° 4 de 1974 a l'article 5 de l'annexe au 

reglement conjoint N° 12 de 1962 portant code penal autochtone est 
abroge et remplace par les dispositions suivantes I 

6/ a) en sus ou en remplacement de toute autre peine, le 
Tribunal pourra d~cider que tout mineur de 18 ans 

reconnu coupable d'une infraction punissable d'une peine dlemprison
nement de 6 mois ou plus sera confie a la garde et aux soins de sa 
famille et contraint a resider avec elle ou avec tel parent qulil 
designera sur son tle d'origine ou en tout autre lieu specifie jusqu1a 
ce qu'il ait atteint l'~ge de 18 ans revolus I 

b) en sus de la peine prononcee, le Tribunal pourra soit 
interdire de sejour dans l'tle ou l'infraction a ete 

commise, so it assigner a residence dans son tle d'origine ou en tout 
autre lieu qulil designera pour une duree maximum de 5 ans tout 
individu majeur de 18 ans qu'il condamnera pour une infraction punis
sable d'une peine de 2 ans d ' empris9Dnement ou plus, s'il estime que 
sa presence dans certaines parties du territoire est de nature a favo
riser sa recidive ou a troubler la paix publique ; toutefois, en aucun 
cas, le Tribunal ne pourra frapper un individu d'une interdi~ion de 
sejour dans son village d'origine. 

c) quiconque, dans les 5 jours de la notification qui lu! 
aura ete faite de la mise a execution a son enoontre 

d'une des mesures prevues aux paragraphes (a) et (b) ci-dessus ne sly 
sera pas conforme sera coupable dlune infraction punissable d'une peine 
d'emprisonnement d'une duree maximum de 2 ans. La m~me sanction sera 
applicable a l'individu qui aura quitte le lieu ou il etait assigne a 
residence ou se sera rendu dans un lieu ou il etait interdit de sejour 
sans en avoir obtenu l'autorisation soit de la juridiction ayant pro
nonce la sanction soit de la juridiction du lieu de l'assignation a 
residence. 

j,RTICLE 2. - La presente deU b6ration prendra effet a la date de son 
approbation par les Commissaires-Residents et sera publiee 

au Journal Officiel des Nouvelles-Hebrides. 

-000-




